ARRETE  PORTANT  ATTRIBUTION  DE  L'INDEMNITE  
EXCEPTIONNELLE  DE  SOMMET  DE  GRADE 

Le Maire (le Président) de ………………..,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 87,
Vu le décret n°2005-396 du 27 avril 2005 portant attribution d’une indemnité exceptionnelle de sommet de grade à certains personnels civils et militaires de l’Etat, de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique territoriale.
Vu l’arrêté du …………….. portant promotion de M……………………. au …. échelon du grade de ………….. le …………….

Considérant que M………………….. a atteint le dernier échelon de son grade depuis trois années au ………………………. et justifie de l’attribution de l’indemnité de sommet de grade.     
A R R E T E

Article 1 : 
Une indemnité exceptionnelle de sommet de grade est attribuée à M…………..…………., (grade) …………………...

Article 2 :
Cette indemnité de ……….. €  correspond à 1,2 % du traitement indiciaire brut afférent à l’indice brut ….., indice majoré……. (Valeur au 31 décembre 2004).
Article 3 :
Pour les agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. :

Cette indemnité  n’est pas soumise à retenue pour pension. Elle est soumise à la CSG et à la CRDS. (éventuellement à la contribution de  solidarité).


Elle est soumise au régime additionnel des primes dans la limite de l’assiette cotisable.

ou

Article 3 :
Pour les agents titulaires soumis au régime général S.S. et IRCANTEC :
Cette indemnité est soumise à cotisations S.S., IRCANTEC, CSG et CRDS. (éventuellement à la contribution de solidarité).

Article 4 :
Le …………………………… et le comptable sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent.


Fait à ………………., le ………………
Le Maire (le Président)

Publié le :

Notifié à l'agent le :

(date et signature)

Le Maire (le Président) :

· certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

· informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification.
